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Département de la DORDOGNE – Arrondissement de SARLAT 
  

L’an deux mil vingt-deux, le 30 novembre, à 
vingt heures et trente minutes, le Conseil 
Communautaire de la Communauté de Communes 
Terrassonnais Haut Périgord Noir, dûment convoqué, 
s’est réuni en session ordinaire, Salle des fêtes de Condat 
sur Vézère, sous la présidence de M. Dominique 
BOUSQUET, Président.  
 
 

Date de convocation : 10 novembre 2022 
  

 PRÉSENTS :  
Titulaires : Didier CLERJOUX, Josiane LEVISKI, Sylviane 
GRANDCHAMP, Lionel ARMAGHANIAN, Bernadette MERLIN, 
Patrick GAGNEPAIN Stéphane ROUDIER, Annie DELAGE, 
Gaston GRAND, Jacques MIGNOT, Jean-Louis PUJOLS, Elodie 
REBEYROL, Sébastien LUNEAU, Daniel BOUTOT, Daniel 
BARIL, Jean-Pierre VERDIER, Denis ADAMSKI, Francine 
BOURRA, Nadine PIERSON, Claude SAUTIER, Jean-Jacques 
DUMONTET, Michel MEYNARD, Marie-Claire ADOUX, Edmond 
Claude DELPY, Bernard DURAND, Patrick DELAUGEAS, Claude 
TURBANT, Régine ANGLARD, Bernard BEAUDRY, Dominique 
BOUSQUET, Jean BOUSQUET, Isabelle DUPUY, Claudine 
LIARSOU, Sabine MALARD-BOUTINAUD, Jean-Yves 
VERGNE, Jean-Luc BLANCHARD, Nicole RAVIDAT 

DUBREUIL, Dominique DURAND, Laurent PELLERIN. 
Suppléant : Gilles COZANET représente Dominique DURUY, Patrick LEFEBVRE représente 
Gérard MERCIER. 
 
Excusés : Bertrand CAGNIART donne pouvoir à Claude SAUTIER, Jean-Marie CHANQUOI, 
Patricia FLAGEAT, Jean Michel LAGORSE, Nicolas DJERBI, Roland MOULINIER, Olivier 
ROUZIER, Alexandra DUMAS, Francis AUMETTRE, Mattia TRENTEMONT donne pouvoir à 
Dominique BOUSQUET, Jean-Michel LAGORCE, Coralie DAUBISSE donne pouvoir à Claudine 
LIARSOU, Frédéric GAUTHIER, Fabien JAUBERT, Roger LAROUQUIE, Maud MANIERE 
donne pouvoir à Sabine MALARD-BOUTINAUD, Caroline VIEIRA. 
 
SECRÉTAIRE : Mme Bernadette MERLIN. 

 
OBJET : Modifications des statuts de la SEMIPER 
Rapport : 

 
1. Projet de modification de la composition du Conseil d’administration de la SEMIPER à 

l’issue de la réalisation de l’augmentation de capital et Projet de modifications statutaires 
Il est rappelé que, par résolution en date du 22 juillet 2022, l’Assemblée Générale de la Société 
d’économie mixte locale (Seml) SEMIPER a approuvé une augmentation de capital d’un montant 
maximum de de deux millions deux euros (2.000.002,00 €), pour le porter de huit cent quatre-vingt-
dix-sept mille sept cent vingt-six euros et trente-huit centimes (897.726,38 €) à deux millions huit 
cent quatre-vingt-dix-sept mille sept cent vingt-huit euros et trente-huit centimes (2.897.728,38 €) 
au maximum, par émission de neuf cent quatre-vingt-dix mille cent (990.100) actions nouvelles au 
plus d’un montant de deux euros et deux centimes (2,02 €) de nominal à libérer en numéraire. 

 
 
 
 

Communauté de Communes 
Terrassonnais Haut Périgord 

Noir  
 

58 Avenue Jean Jaurès 
24120 TERRASSON-

LAVILLEDIEU  
 

Nombre de 
Conseillers 

Communautaires 
En exercice 58 
  
Présents 41 
  
Votants :  45 
  
Pour : 45 
Contre :  0 
Abstention : 0 
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L'Assemblée générale a également décidé, conformément aux dispositions de l'article L. 225-135-1 du code 
de commerce, dans l’hypothèse où le nombre des actions souscrites serait supérieur à 990.100 actions, de 
donner tous pouvoirs au Conseil d'administration, pour augmenter le nombre d'actions émises dans le cadre 
de la présente augmentation de capital, dans les 30 jours de la clôture de la souscription, dans la limite de 
15% de l'augmentation de capital susvisée et au même prix que celui retenu pour ladite augmentation de 
capital. 
Cette augmentation de capital est motivée par :  

- Le projet de création d’une société foncière intervenant sur le territoire de la Dordogne pour :  
o contribuer à la lutte contre la dévitalisation du commerce de centre-ville ; 
o participer activement aux programmes « Action Cœur de Ville » et « Petites Villes de 

Demain » encouragés par l’État ; 
o monter des opérations d’immobilier d’entreprises. 

- La volonté de renforcer les capitaux propres de la Société notamment pour la mise en œuvre des 
démarches prospectives relatives à la diversification de ses activités vers la promotion et le portage 
d’opérations d’aménagement ainsi que pour la maîtrise d’au moins une emprise foncière 
stratégique. 

 
Par délibération en date du 10 juin 2022, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes 
Terrassonnais Haut Périgord Noir a délibéré pour approuver ce projet d’augmentation de capital social et 
sa participation à cette opération à hauteur de 22.690,66 euros. 

 
La réalisation de l’augmentation de capital entrainera une modification du nombre et de la répartition des 
sièges d’administrateur pour tenir compte des niveaux de participation des actionnaires au capital à l’issue 
de cette opération. 

 
Il est rappelé à cet égard que le Conseil d’administration de la SEMIPER comprend actuellement dix-huit 
(18) sièges. 
Conformément à l’article L. 1524-5 du code général des collectivités territoriales, il est proposé à 
l’Assemblée Générale de fixer à douze (12) le nombre de sièges d’administrateur dont neuf (9) attribués 
aux collectivités territoriales et leurs groupements, répartis comme suit : 

Projection de la composition du Conseil d’administration après l’augmentation de capital 

 Administrateurs 

% au capital 
(après 

augmentation de 
capital) 

Siège(s) 
d’administrateur 

Collectivités territoriales 
et leurs groupements  

Département de la Dordogne 56,67 % 7 

Assemblée spéciale des 
collectivités minoritaires 

10,57% 2 

Total CT actionnaires 67,24 % 9 

Autres actionnaires  

CDC 20,70 % 1 

Périgord Habitat 11,80 % 1 

CCI Dordogne 0,02 % 1 

Autres actionnaires 0,24% - 

Total autres actionnaires  32,76 % 3 

 

Total  

 

100 % 12 
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En conséquence, il conviendra de modifier l’article 17 des statuts comme suit :  

Article 17 – Conseil d’administration – Composition 
Ancienne mention : 
La société est administrée par un conseil d'administration composé de trois membres au 
moins et de dix-huit membres au plus. 
Nouvelle mention  
La société est administrée par un conseil d'administration composé de douze (12) membres.  
Neuf (9) sièges sont attribués aux collectivités territoriales ou à leurs groupements 
actionnaires. 

 
La nouvelle composition du Conseil d’administration ne prendrait effet qu’à compter de la 
réalisation définitive de l’augmentation du capital social en numéraire. 

 
Dans cette configuration et compte tenu de sa participation, la Communauté de Communes 
Terrassonnais Haut Périgord Noir serait membre de l’Assemblée Spéciale des collectivités à 
participation minoritaire et représentée au sein du Conseil d’administration de la SEMIPER par 
l’intermédiaire des deux représentants de l’Assemblée Spéciale désignés en son sein. 

 
L’Assemblée Spéciale comprendra un délégué de chaque collectivité territoriale actionnaire y 
participant. Chaque collectivité membre de l’Assemblée Spéciale disposera au sein de cette 
Assemblée d'un nombre de voix proportionnel au nombre d'actions qu’elle possèdera dans la 
société. 

 
L’Assemblée Spéciale votera son règlement, élira son Président et désignera également en son 
sein ses représentants communs qui siègeront au Conseil d’Administration. 

 
Après l’exposé qui précède, il est proposé au conseil communautaire  
 D’approuver la modification de la composition du Conseil d’administration résultant de 
l’augmentation de capital et la modification corrélative de l’article 17 des statuts ; 
 

***** 
 
2. Projet de prise de participation de la SEMIPER au sein d’une SAS foncière à 
constituer  
 
La SEMIPER souhaite constituer une société foncière intervenant sur le territoire de la Dordogne 
notamment pour :  
o contribuer à la lutte contre la dévitalisation du commerce de centre-ville ; 
o participer activement aux programmes « Action Cœur de Ville » et « Petites Villes de 
Demain » encouragés par l’État ; 
o monter des opérations d’immobilier d’entreprises. 
 
Cette Société prendrait la forme d’une société par actions simplifiée (SAS) et aura pour objet de :  
« Procéder, sur le territoire du département de la Dordogne et en vue de contribuer à la 
revitalisation des territoires et au développement des centres villes, à : 
- L’étude et la sélection de tous projets immobiliers portant sur des biens immobiliers bâtis 
ou non bâtis, principalement à usage de commerces, bureaux et activités artisanales, industrielles 
et de services ; 
- L’acquisition, la construction, la réhabilitation, la rénovation l’aménagement, la location, 
l’exploitation et la cession de biens immobiliers ;  
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- Toute opération de désinvestissement portant sur lesdits biens immobiliers s’inscrivant dans une 
logique de gestion patrimoniale ; 

- La prise de participation par tous moyens dans des sociétés civiles ou commerciales existantes ou 
à créer ayant un objet social se rattachant à des activités immobilières similaires à l’objet principal 
immobilier de la Société, ainsi que la gestion par tous moyens de ces participations par voie de 
cession, d’échange, d’apport ou autre ; 

- La conclusion de toute convention de financement pour les besoins de la réalisation de l’objet 
social, et notamment la conclusion de tout emprunt bancaire et de toutes conventions d’avances en 
comptes courants, l’octroi de toute garantie ou sûretés devant être consentie pour l’obtention de 
ces financements ainsi que la conclusion de toute convention de couverture de taux ; 

- Et plus généralement, toutes opérations juridiques, administratives, mobilières, immobilières, 
industrielles, commerciales et financières se rapportant directement ou indirectement à l’objet 
social principal ci-dessus défini et à tous objets similaires ou connexes, ou susceptibles d’en 
faciliter la réalisation. »  

 
La Société serait constituée entre la SEMIPER, la Caisse des Dépôts et des Consignations (Banque des 
territoires), la Chambre Commerciale et de l’Industrie, la Chambre des Métiers et de l’Artisanat et des 
établissements financiers. 
 
Société commerciale par la forme, la SAS offre une grande souplesse aux actionnaires pour définir son 
fonctionnement notamment par la mise en place de comité(s) consultatif(s) permettant de s’appuyer sur les 
compétences des partenaires pour les décisions stratégiques et l’instruction des dossiers. 
 
Dans la SAS, les actionnaires sont responsables des dettes à hauteur de leur participation en capital, 
(responsabilité limitée). 
 
La présidence de la Société serait assurée par la SEMIPER, représentée par son Directeur Général.  
 
Les fonds propres de la SAS seraient de 3.000.000 €, répartis comme suit :   

 

 
 
La participation financière de la SEMIPER serait de 1.600.000 € dans le cadre d’un apport numéraire en 
capital de 1.020.000 € et d’une avance en compte courant d’associés de 580.000 €. Cette participation serait 
financée dans le cadre de l’opération d’augmentation de capital en numéraire rappelée ci-avant. 
 
Le capital social de la SAS sera libéré de moitié à la constitution. 
 
L’objectif est la création de la SAS en début d’année 2023. 
Au regard de ce qui précède et conformément à l’article L. 1524-5 du CGCT, il vous est proposé 
d’approuver le projet de prise de participation de la SEMIPER au capital de la SAS foncière à constituer. 

 
 

***** 
 
 
 

capital SAS
% capital 

SAS
% fonds 
propres

Compte Courant 
d'Associés (CCA)

% CCA
% fonds 
propres

total
% fonds 
propres

SEMIPER 1 020 000,00 €   51,00% 34,00% 580 000,00 €            58,00% 19,33% 1 600 000,00 €   53,33%

CDC 802 000,00 €      40,10% 26,73% 420 000,00 €            42,00% 14,00% 1 222 000,00 €   40,73%

CREDIT AGRICOLE 100 000,00 €      5,00% 3,33% -  €                           0,00% 0,00% 100 000,00 €      3,33%

ARKEA 70 000,00 €        3,50% 2,33% -  €                           0,00% 0,00% 70 000,00 €        2,33%

CCI DORDOGNE 5 000,00 €           0,25% 0,17% -  €                           0,00% 0,00% 5 000,00 €           0,17%

CMA DORDOGNE 3 000,00 €           0,15% 0,10% -  €                           0,00% 0,00% 3 000,00 €           0,10%

TOTAL 2 000 000,00 €   100,00% 66,67% 1 000 000,00 €         100,00% 33% 3 000 000,00 €   100,00%
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Le Conseil communautaire  
 
VU le Code général des collectivités territoriales, notamment les dispositions des articles 
L.1524-1 et L.1524-5, 
VU les statuts de la SEMIPER et le projet de statuts modifiés arrêté par le Conseil 
d’administration le 7 octobre 2022 et qui sera soumis à la prochaine Assemblée Générale 
de la SEMIPER, 
 
VU le rapport de M. le Président,  
 
 
Après en avoir délibéré, DECIDE, à l’unanimité : 
 
Sous la condition suspensive de l’approbation par l’Assemblée Générale de la SEMIPER 
de :  
- de la nouvelle composition du conseil d’administration ci-avant présentée et du 
projet de modification statutaire en résultant, 
- des autres modifications statutaires ci-avant présentées, 
 

 D’APPROUVER le projet de modification de la composition du conseil 
d’administration de la SEMIPER  

 
 D’APPROUVER le projet de prise de participation de la SEMIPER au capital de 

la SAS foncière à constituer. 
 

 D’AUTORISER Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires 
à l’exécution de la présente décision et, notamment, la notifier à la SEMIPER en 
vue de la mise en œuvre de sa participation au capital de la SAS à constituer. 

 
 

Fait et délibéré au siège les jours, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 
Pour copie conforme, fait à Terrasson-Lavilledieu,  
le 01/12/2022 

  Le Président, 
  Dominique BOUSQUET 
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